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FORMULAIRE DE MOBILITÉ SORTANTE 
A- AVANT la mobilité 

Données de base 
Prénom : 
Nom :    

 M    F    
Nationalité :   
Date de naissance (jj/mm/aa) :   
 Téléphone portable libanais :+961 
Année académique : 20          /20 
Matricule USJ : 
 E-mail USJ : 
...............................................................................@net.usj.edu.lb  
 
Cycle :       

 Licence       
 Master       
 Doctorat 

 
Faculté de rattachement à l’USJ :  
 
Cursus en cours à l’USJ: 
  

Institution d’accueil : 
 
Pays :  
 
Cadre de l’échange : 

 Accord bilatéral       
 Autre (précisez) :  

 
Type de mobilité : 

 Recherche                   Stage (Joindre la convention de stage)    
 Co-diplomation          Séjour d’études                         
 Ecole d’été                  Autre (préciser) :  

 
Durée de séjour : 

 Année académique   Semestre 1         
 Semestre 2                  Autre : du                               au 

 
Bourse (à remplir par le SRI) : 

 Oui, précisez : 
Erasmus+ Autre (précisez) : 

 Non 

Contrat pédagogique provisoire (utilisez une feuille supplémentaire si nécessaire) 
Code Intitulé des UE à l’institution d’accueil ECTS Code Intitulé des UE équivalents à l’USJ ECTS  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 Total   Total  

  Signatures 

Étudiant USJ Institution d’accueil  

Date & signature :  
 
 
 

Responsable académique 
Date & signature :  
 
 
 
 

Responsable académique et/ou institutionnel 
Date & signature :  
 
 

 
 
 Responsable institutionnel (Bureau des RI) 

Date & signature :  
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B- DURANT la mobilité 

Données de base 
Prénom : 
Nom :    
Année académique : 20          /20 
Cycle :       

 Licence       Master       Doctorat 
 
Faculté de rattachement à l’USJ :  
 
Cursus en cours à l’USJ: 
 
Institution d’accueil : 
 
Pays :  

Cadre de l’échange : 
 Accord bilatéral       
 Autre (précisez) :  

Type de mobilité : 
 Recherche                   Stage (Joindre la convention de stage)    
 Co-diplomation          Séjour d’études                         
 Ecole d’été                  Autre (préciser) :  

Durée de séjour : 
 Année académique   Semestre 1         
 Semestre 2                  Autre : du                               au 

Bourse (à remplir par le SRI) : 
 Oui, précisez : 

Erasmus+ Autre (précisez) : 
 Non 

Contrat pédagogique final (utilisez une feuille supplémentaire si nécessaire) 
*à finaliser dans un délai de deux semaines après le début du semestre 

Code Intitulé des UE à l’institution d’accueil ECTS Code Intitulé des UE équivalents à l’USJ ECTS  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 Total   Total  

Signatures  
Étudiant USJ Institution d’accueil 

Date & signature :  
 
 
 

Responsable académique  
Date & signature :  
 
 

Responsable académique et/ou institutionnel 
Date & signature :  
 

Responsable institutionnel (Bureau des RI)  
Date & signature :  

 
 

Engagement. En signant ce document, l’étudiant, l’établissement d’envoi et l’établissement d’accueil confirment qu’ils approuvent le 
contrat pédagogique et qu’ils se conforment aux dispositions acceptées par les 3 parties. Les établissements d’envoi et d’accueil s’engagent 
à respecter tous les principes de la Charte Erasmus pour l’enseignement supérieur (ECHE) relatifs aux mobilités d’études (ou les principes de 
l’accord interinstitutionnel pour les établissements situés dans les pays partenaires). L’établissement bénéficiaire et l’étudiant s’engagent 
également à respecter le contrat de mobilité. L’établissement d’accueil certifie que les composantes pédagogiques listées dans le tableau A 
sont en adéquation avec son catalogue de cours et seront accessibles à l’étudiant. L’établissement d’envoi s’engage à reconnaître tous les 
crédits ECTS ou tous crédits équivalents obtenus dans l’établissement d’accueil pour les composantes pédagogiques validées et  à les 
comptabiliser pour la validation du diplôme de l’étudiant, tel qu’indiqué dans le tableau B. Toute exception à cette règle devra être 
formalisée et annexée au contrat pédagogique et acceptée par toutes les parties. L’étudiant et l’établissement d’accueil devront informer 
l’établissement d’envoi de tout problème ou modification concernant le programme d’études, les personnes responsables et/ou la période 
d’études. 
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